
La Ville de Libourne a développé des outils dans le cadre de sa

politique municipale de la démocratie participative visant à renforcer

le lien social et favoriser le "mieux vivre ensemble". Ainsi, ont été

mis en place les conseils de quartiers et  le budget participatif. 

Votre mission sera de sensibiliser les habitants et les accompagner

dans l'appropriation de ces dispositifs, en les aidant ainsi à prendre

place au sein de la vie de quartier qu'ils habitent. 

POUR CANDIDATER  
Merci d’adresser votre lettre de motivation et votre CV avant le 10 octobre 2022 sous la référence 2022 092 à
l’attention de Monsieur le Maire de préférence par mail à : contact@lacali.fr ou à défaut par courrier à Hôtel de
Ville, Direction des Ressources Humaines, service commun – CS 26062 – 33503 LIBOURNE CEDEX

Pour les candidatures en ligne : https://www.service-civique.gouv.fr/trouver-ma-mission

Venez nous rencontrer et candidater en direct le 7 octobre 2022 à partir de 10h30 à l’Espace Jeunes de Libourne
(40, rue du 1er RAC)

RECRUTE
 1 VOLONTAIRE DE SERVICE CIVIQUE

R E F  2 0 2 2  0 9 2

Ville dynamique de 25 000 habitants offrant au quotidien de

nombreux services dans les domaines suivants : aménagement,

enseignement, solidarité, culture, sport, loisirs, propreté urbaine, état-

civil, protection de l'ordre public...

AMBASSADEUR DE LA
PARTICIPATION CITOYENNE 
24H PAR SEMAINE, POSSIBILITÉ DE CUMUL AVEC

UNE AUTRE ACTIVITÉ (ÉTUDES, JOB ÉTUDIANT...)

L I B O U R N E  ?

O B J E C T I F S  ?

Q U A N D  ?

Mission de 6 mois

A partir du 1er novembre 2022 

24h par semaine, compatible avec une autre activité (études, job

étudiant, emploi à temps non complet...)

O Ù  ?

Maison des associations de Libourne et Conseils de quartiers

P R O F I L  ?

Aucune condition de diplôme ou d’expérience professionnelle. Les

savoirs-être et la motivation comptent avant tout !

Promouvoir les outils de
démocratie participative
mis en œuvre par la Ville 

Aider à élaborer des
propositions des habitants

Mobiliser et accompagner
les habitants dans leurs
échanges sur leur vie
quotidienne dans les
quartiers ou dans la Ville

M I S S I O N S
P R I N C I P A L E S  

S E R V I C E  C I V I Q U E  
Accessible aux jeunes entre 16 et 25 ans

(30 ans pour les personnes en situation de

handicap).  

Rémunération : environ 600 euros par

mois + divers avantages liés au statut.

Accès à des formations (PSC1, formation

citoyenne et civique, animation des

réunions) et bénéfice d'un

accompagnement sur les projets d’avenir.

Soutenir l'équipe
d'animation dans la mise en
place de réunions
d'habitants

mailto:contact@lacali.fr

